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JJee  ssuuiiss  éélleecctteeuurr--ttrriiccee  ::  

  CCoommmmeenntt  vvaaiiss--jjee  vvootteerr  ??  
 
 

 
Le vote se déroulera dduu  2277  nnoovveemmbbrree  1100  hh  aauu  44  ddéécceemmbbrree  1177  hh,,  hheeuurree  ddee  PPaarriiss.. 
Le dépouillement des CT aura lieu le 4 décembre au soir, le dépouillement des CAP et 
CCP le 5 décembre. 

 
algré le faible taux de participation aux élections de 
2011, malgré l’opposition de la CGT Educ’action et 

d’autres organisations syndicales au vote élec-
tronique, le ministère a reconduit ce mode de scrutin 
pour 2014. 
Malgré sa volonté affichée d’augmenter le taux de 
participation lors des multiples réunions, le ministère a 
eu du mal à respecter le calendrier et n’a pas facilité le 
dépôt des listes pour les organisations syndicales. 

En dépit de la complexité des opérations,  il faut tout 
mettre en œuvre pour que chacun-e puisse exprimer 

ses choix et ggaaggnneerr  llee  vvoottee  CCGGTT.. 
 

AA--  MMeessssaaggeerriiee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  
C’est la messagerie professionnelle qui sera exclusi-
vement utilisée par le ministère pour les élections. 

Le format de l'adresse professionnelle est : 
prenom.nom@ac-académie.fr 

Il y a parfois un nombre en cas d’homonymie. 

  AAccccèèss  àà  llaa  mmeessssaaggeerriiee  pprrooffeessssiioonnnneellllee 
Si vous n’avez jamais utilisé la messagerie 
professionnelle, i-prof, AMIA, vous avez besoin de 
votre NUMEN pour vous connecter la première fois. 
A partir de la page d’accueil de l’académie, en bas à 
droite, choisir « Messagerie académique Webmail ». 
Avec les différents menus, vous pouvez retrouver votre 
identifiant, choisir un mot de passe. 
Avec la rubrique « gérer mon compte », il est possible 
de rediriger les messages vers une adresse mail 
personnelle. 
 

  FFaaiirree  dduu  ««  mméénnaaggee  »»  ssuurr  llaa  mmeessssaaggeerriiee 
Si vous n’avez jamais utilisé la messagerie, s’y sont 
accumulés une multitude de messages envoyés par 
l’administration, plus les messages des listes de 
diffusion syndicales. Il est nécessaire de supprimer tous 
les messages anciens car si votre messagerie 
professionnelle est saturée vous ne recevrez pas les 
messages de confirmation lors de la procédure de vote.

BB--  QQuueellss  ssccrruuttiinnss  ??  
 
 
 
 
 
Un module de recherche interactif permet de retrouver 
facilement les scrutins qui vous concernent, en fonction 
de votre affectation, statut, corps ou échelle de 
rémunération : 
http://www.education.gouv.fr/cid82315/elections-
professionnelles-2014-retrouvez-les-scrutins-qui-vous-
concernent.html 
 
Cet outil indique les scrutins embarqués dans le vote 
électronique et précise les autres scrutins à l’urne ou par 
correspondance. 
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CC    --  CCrrééeerr  mmoonn  mmoott  ddee  ppaassssee 
 
Dès le 22 septembre, vous avez reçu un message sur votre adresse professionnelle ayant pour objet: 

  [[EElleeccttiioonnsspprroo22001144]]  EElleeccttiioonnss  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  22001144  ::  oouuvveerrttuurree  ddee  vvoottrree  eessppaaccee  éélleecctteeuurr  

 
Suite aux problèmes de serveurs informatiques, le ministère a envoyé un message 
de rappel le 7 octobre à l’ensemble des électeurs-trices. 

AAddrreessssee  dduu  ppoorrttaaiill  ppoouurr  cceess  éélleeccttiioonnss  :: 
http://www.education.gouv.fr/electionspro2014 

  Cliquez sur « Je me connecte à mon espace électeur » 

  Choisir l’onglet « Créer mon compte » 
 

 
 
Avec votre mot de passe et votre adresse mail professionnelle, vous pouvez accéder à l’espace électeur pour voir 
les scrutins qui vous sont attribués.  

Il est possible de ccoonntteesstteerr  jjuussqquu’’aauu  1144  nnoovveemmbbrree, s’il manque des scrutins. 
Pensez à conserver une copie de votre contestation et à en transmettre une copie à La CGT Educ’action. 
 

SSuurr  ll’’eessppaaccee  éélleecctteeuurr  ::  

  Dès le 15 octobre affichage des listes électorales 

  A partir du 28 octobre, affichage des listes de candidat-e-s et des professions de foi. 
 
Un extrait de la liste électorale est aussi affiché dans les écoles, les établissements,  
les services. 
 

  Il faut choisir un mot de passe d’au moins 8 caractères 
avec au moins une majuscule, une minuscule et un chiffre. 

MMoonn  mmoott  ddee  ppaassssee  eesstt  :: 
 
 
 

  Un courriel est envoyé dans votre messagerie 
professionnelle : vous devez cliquer sur le lien qu’il 
contient pour confirmer la création de votre compte. 
 

  En cas d’oubli du mot de passe il est possible d’en créer 
un nouveau. 
 
Le mot de passe peut être créé jusqu’au dernier jour de 

vote : llee  44  ddéécceemmbbrree  aavvaanntt  1166  hh  5500.. 
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DD  --  IIddeennttiiffiiaanntt  ddee  vvoottee 
 
DDuu  44  aauu  1122  nnoovveemmbbrree,, la notice de vote sera remise 
contre émargement dans les écoles, les établissements et 
les services. 
Pour les personnels dans certaines positions particulières, 
la notice est envoyée à l’adresse postale : 

  PRAG et PRCE 

  Congé parental 

  Congé longue maladie, longue durée ou grave maladie 

  Congé formation professionnelle 

  Décharge totale de service 

  Détachement 

  Mise à disposition 
 
Dans votre espace électeur, consultez la rubrique         
« mon profil » qui indique le mode de transmission de la 
notice de vote. En cas d’envoi postal, vérifiez l’adresse 

d’expédition, demandez éventuellement une mmooddiiffiiccaattiioonn  

jjuussqquu’’aauu  1144  nnoovveemmbbrree.. 
 

Sur la notice de vote, figure vvoottrree  iiddeennttiiffiiaanntt  éélleecctteeuurr  :: 
 
 
 
 
 

PPeerrttee  ddee  ll’’iiddeennttiiffiiaanntt  ddee  vvoottee 
Le renvoi du même identifiant de vote est possible jjuussqquu’’aauu  44  ddéécceemmbbrree  1177  hh, heure de Paris.  
Ce nouvel envoi est fait, à partir du portail élections, par voie électronique. 
 

VVooll  ddee  ll’’iiddeennttiiffiiaanntt  ddee  vvoottee  aavvaanntt  ll’’oouuvveerrttuurree  dduu  ssccrruuttiinn 
Si l’électeur-trice n’a jamais reçu sa notice de vote, ou si son identifiant lui a été volé, il ou elle peut demander un 

nouvel identifiant de vote jusqu’au 26 novembre 9 h, heure de Paris. L’envoi est fait par courriel ou SMS. 
 

          EE  --  PPllaatteeffoorrmmee  ddee  vvoottee  

DDuu  jjeeuuddii  2277  nnoovveemmbbrree  1100hh  aauu  jjeeuuddii  44  ddéécceemmbbrree  1177  hh  
(heure de Paris), Vous vous connectez à la plateforme de 
vote grâce à votre identifiant et à votre mot de passe 
électeur depuis n’importe quel ordinateur. 
 

Un seul jour d’ouverture d’espaces électoraux est prévu 
dans les écoles, les établissements, les services :  

llee  44  ddéécceemmbbrree.. L’administration a l’obligation de 
mettre à disposition un ordinateur uniquement ce jour-là. 
 

Vous choisissez le scrutin pour lequel vous voulez voter.  
Vous pouvez consulter la liste des candidat-e-s.  
Vous choisissez   l’organisation syndicale. Vous votez. 
Dans l’écran « confirmation», vous pouvez modifier votre   
choix   ou le valider définitivement. 
 

VVoouuss  vviissuuaalliisseezz  eett  iimmpprriimmeezz  llaa  pprreeuuvvee  ddee  vvoottrree  vvoottee  !!!!!! 
 Attention, l’administration n’a pas l’obligation de mettre à disposition des imprimantes dans les 
établissements. Il faut prévoir de faire une capture d’écran ou un enregistrement pour pouvoir 
imprimer la preuve de vote ultérieurement. 

Exemple indicatif qui ne correspond ni aux listes déposées, 
ni à l’ordre du tirage au sort pour l’affichage. 
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FF  --  AAssssiissttaannccee  
Dès maintenant et dans toute la procédure de vote, les militant-e-s de la CGT Educ’action sont 
à votre disposition pour vous aider à faire respecter votre droit de vote. 
N’hésitez pas à les contacter par téléphone ou par mail. 
 

GG  --  LLeess  lliisstteess  ddééppoossééeess  ppaarr  llaa  CCGGTT  EEdduucc’’aaccttiioonn 
La représentativité de la CGT dépend des résultats des scrutins des Comités techniques : 

  Comité technique ministériel CTMEN pour tous les personnels travaillant à l’Education nationale, sauf les 
personnels recherche formation (vote électronique). 

  CTMESR pour tous les personnels travaillant dans l’enseignement supérieur plus les ATRF et les TRF des EPLE 
(vote papier par correspondance). 

  Comité technique académique pour tous les personnels du 1er et du 2nd degré, les ATSS y compris les ATRF et TRF 
des EPLE (vote électronique). 

  Comité technique du GIP FCIP : les personnels du GIP, environ 170 électeurs (vote papier par correspondance). 
 
Les Commissions administratives paritaires (CAP) et les commissions consultatives paritaires (CCP) s’occupent des 
questions de carrière, mutation, formation professionnelle, licenciement (vote électronique). 
 

AAuu  nniivveeaauu  nnaattiioonnaall,, la CGT a déposé les listes pour : 

 Le CTMEN et le CTMESR  

 Toutes les CAPN :  

  Professeur-e-s des écoles-instituteurs-trices,  

  Agrégé-e-s, certifié-e-s, PLP, P.EPS et CE EPS, 

  CPE, 

  COP-DCIO,  
  Personnels de direction,  

  Personnels administratifs (AAE, SAENES, ADJAENES), 

  Personnels santé-sociaux (CTSS, ASSAE, INF ENES),  

  Personnels recherche formation (Ingénieur, ASI, TRF, ATRF), ATEE. 
 

AAuu  nniivveeaauu  aaccaaddéémmiiqquuee  eett  ddééppaarrtteemmeennttaall  :: pour connaître les listes déposées par la CCGGTT, prenez contact avec 
votre syndicat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNoouuss  rreemmeerrcciioonnss  ttoouutteess  eett  ttoouuss  lleess  ssyynnddiiqquuéé--ee--ss  eett  ssyymmppaatthhiissaanntt--ee--ss    

qquuii  oonntt  aacccceeppttéé  ddee  ccaannddiiddaatteerr  ssuurr  ddeess  lliisstteess  CCGGTT..    

CCeellaa  ppeerrmmeettttrraa  aauuxx  éélleecctteeuurrss--ttrriicceess  ddee  ppoouuvvooiirr  ffaaiirree  llee  cchhooiixx  dduu  vvoottee  CCGGTT    

ppoouurr  llaa  qquuaassii--ttoottaalliittéé  ddeess  ssccrruuttiinnss..  
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